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Informations clés pour l’investisseur 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 
contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et 

quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

MAM PREMIUM EUROPE - Part I - Code ISIN : (I) FR0012830933 
Cet OPCVM est géré par MEESCHAERT ASSET MANAGEMENT 

Objectifs et Politique d’investissement  
 

Classification AMF : Actions des pays de l’Union Européenne 

Objectif de gestion : L’objectif de gestion du Fonds vise, sur un horizon de placement 
recommandé de 5 ans, à surperformer l’indice de référence EURO STOXX Small Net Return 
Index, (Dividendes nets réinvestis- code Bloomberg : SCXT) tout en mettant en œuvre une 
stratégie ISR.  

Indicateur de Référence : Indice EURO STOXX Small Net Return Index, Dividendes nets 

réinvestis -code Bloomberg : SCXT).  

Politique d’investissement : Afin de pouvoir réaliser l’objectif de gestion, la stratégie 
d’investissement repose en amont, sur la sélection d’émetteurs sur des critères ESG par une 
démarche de « Best-in-Class » puis sur une gestion active et discrétionnaire. Elle n’est ni 
indicielle ni à référence indicielle. Aucune corrélation n’est recherchée avec l’indice de 
référence : la composition du portefeuille ne suit pas celle de l’indice et la performance du 
Fonds peut s’éloigner durablement de cette référence. 
La sélection se porte sur des entreprises qui selon notre analyse agissent pour un 

développement économique et humain durable (critères environnementaux, sociaux et de 

gouvernance). Une attention particulière sera donc accordée aux critères de respect des 

Droits de l’Homme et des droits du travail, ainsi qu’aux engagements pris par les entreprises 
vis-à-vis des communautés locales. L’univers de départ est constitué d’environ 2500 
émetteurs européens analysés par Sustainalytics. 

L’ensemble des valeurs de l’univers défini est analysé au travers de critères extra-financiers 

définis par l’équipe d’analyse ISR interne de la Société de Gestion dans l’ordre suivant : 
- 1/ Exclusion des émetteurs dont une part non négligeable de l’activité (5% du chiffre 
d’affaires) est réalisée dans le tabac, la pornographie, les jeux d’argent, les OGM et les 
pesticides. Par ailleurs, le fonds applique la politique de sortie du charbon de la Société de 

Gestion qui concerne les producteurs d’électricité à partir de charbon et l’exploitation de 
mines de charbon. 

- 2/ Exclusion des émetteurs présentant des controverses ESG dont la sévérité est évaluée à 

un niveau 4 ou 5 par Sustainalytics (5 étant le niveau de controverses le plus sévère). 

- 3/ Pour les valeurs restantes, exclusion des sociétés dont le score ESG Sustainalytics (ESG 

Risk Rating) est classé dans les deux derniers déciles. 

Le taux d’exclusion du processus de sélection ESG de l’univers de référence initial est en 
permanence supérieur à 20%. La part des émetteurs analysés ESG dans le portefeuille du 

fonds est supérieure à 90%. Ce pourcentage s’entend en pourcentage de l’actif net du fonds 
(hors liquidités détenues à titre accessoire, obligations et autres titres de créances émis par 

des émetteurs publics ou quasi publics et actifs solidaires). 

Eligible au PEA, le Fonds est investi à hauteur de 75% de son actif net dans des actions de 

sociétés ayant leur siège social dans un pays de l’Union Européenne. Dans ce cadre, le Fonds 

est majoritairement investi dans des valeurs de petites et moyennes capitalisations (jusqu’à 
10 milliards lors de l’investissement). Le Fonds pourra également sélectionner des grandes 
capitalisations et ce, jusqu’à 50% de l’actif net. La stratégie s’applique sans contrainte à priori 
d’allocation par zones géographiques ou secteurs d’activités ou type de valeurs. L’exposition 
aux marchés des actions, hors Union Européenne, reste accessoire (pays émergent y 

compris). Le Fonds peut s’exposer jusqu’à 25% de son actif net sur des titres de taux en 

directs, ou via des OPC. Il s’agit, notamment, de créances négociables et instruments du 
marché monétaire, d’obligations publiques ou privées, à taux fixes, variables ou révisables, 

indexées, convertibles, de bons à moyen terme négociables, de BTAN, de BTF, d’EMTN, des 
ETN, des titres négociables à court terme (« billets de Trésorerie » et « certificats de dépôts »), 

des ECP des pays de l’Union Européenne. Ces titres de taux sont émis par le secteur public 
ou privé selon les opportunités de marchés, de notation supérieure ou égale à A-3 pour le 

court terme ou BBB- pour le long terme selon 

l’échelle Standard & Poor’s, par exemple, ou selon l’analyse de la société de gestion. 
La société de gestion ne recourt pas exclusivement et mécaniquement aux 

notations émises par les agences mais procède à sa propre analyse de la qualité 

de crédit des titres envisagés. 

Le Fonds peut être exposé, à hauteur de 100% au risque de change par l’acquisition 
de titres libellés dans des devises des pays de l’Union Européenne et à hauteur de 
10% pour les devises des pays hors Union Européenne.  La fluctuation des devises 

par rapport à l’euro ou aux devises de l’Union Européenne peut avoir une influence 
positive ou négative sur la valeur liquidative du Fonds. Le Fonds pourra intervenir 

sur des instruments financiers à terme, fermes et conditionnels, négociés sur des 

marchés internationaux (y compris les pays émergents) réglementés, organisés ou 

de gré à gré, dans un but de gérer les risques liés aux actions, aux taux et au 

change. Le gérant peut intervenir à titre d’exposition et/ou de couverture et 
uniquement à titre de couverture pour le change. Il peut intervenir sur des contrats 

futures et/ou options sur actions, sur taux ou sur indices (actions, taux et/ou 

change) ainsi que des contrats de change à terme. Il résulte de l’utilisation de 
l’ensemble des instruments financiers, les fourchettes d’investissement et 
d’exposition suivantes : 

 Pondération des actifs Minimum Maximum 

INVESTISSEMENTS 

Actions et autres titres éligibles au PEA 75% 100% 

Dont Small & Mid Caps 50% 100% 

Dont Large Caps 0% 50% 

Marché des taux (obligataire et 

monétaire) 
0% 25% 

EXPOSITIONS 

Marchés des actions des pays de l’UE 60% 110% 

Marché des taux (obligataire et 

monétaire) 
0% 25% 

Risque de change hors devises de l’UE 0% 10% 

Risque de change devises de l’UE 0% 100% 

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation 

Durée minimale de placement recommandée : Ce fonds pourrait ne pas 

convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leurs apports dans les 5 ans. 

Investissement en OPC : jusqu’à 10% de l’actif net de parts et/ou actions d’OPCVM 
et/ou Fonds d’investissement à Vocation Générale, le cas échéant, pouvant être 
géré par la Société de gestion. 

Les ordres de souscription/rachat sont centralisés avant 11 heures le jour de 

l’établissement de la valeur liquidative (J), auprès de CACEIS BANK 89-91 rue 

Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

 La valeur liquidative J est calculée en J+1 et le règlement-livraison des ordres de 

souscription/rachat intervient en J+2. La valeur liquidative est établie chaque jour 

ouvré, à l’exception des jours fériés légaux en France et des jours de fermeture des 

marchés (calendrier officiel Euronext) 

Profil de risque et de rendement  
A risque plus faible (1), rendement potentiellement plus faible 

 

A risque plus élevé (7), rendement potentiellement plus élevé 

 

 

 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau de volatilité de l’OPCVM et le risque auquel 

votre capital est exposé. 

Les données historiques utilisées pour le calcul de l’indicateur de risque numérique 
pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur de l’OPCVM. 
Il n’est pas certain que la catégorie de risque et de rendement affichée demeure inchangée 

et le classement de l’OPCVM est susceptible d’évoluer dans le temps. 
Veuillez noter qu’une possibilité élevée de gain comporte aussi un risque élevé de perte. 
La catégorie « 6 » de risque ne permet pas de garantir votre capital ; la catégorie « 1 » 

signifie que votre capital est exposé à de faibles risques mais que les possibilités de gains 

sont limitées. Elle n’est pas synonyme d’investissement sans risque. 
 

Le niveau de risque du fonds reflète principalement le risque du marché des actions 

européennes sur lequel il est investi. 

RISQUES IMPORTANTS NON PRIS EN COMPTE DANS L’INDICATEUR : 
Risque de liquidité : Le Fonds peut être investi dans des sociétés dites de moyennes 

et petites capitalisations. Le volume de ces titres peut être réduit d’où des baisses 
de cours qui peuvent être importantes, ce qui peut entraîner une baisse de la valeur 

liquidative de votre Fonds. 
Risque de contrepartie : Le risque de contrepartie résulte de toutes les opérations 

de gré à gré conclues avec la même contrepartie. Le risque de contrepartie mesure 

le risque de perte en cas de défaillance d’une contrepartie incapable de faire face à 
ses obligations contractuelles et entrainer une baisse de la valeur liquidative.  
Risque lié à l’impact des techniques telles que les produits dérivés : L’utilisation 
des produits dérivés peut entraîner à la baisse sur de courtes périodes des variations 

sensibles de la valeur liquidative en cas d’exposition dans un sens contraire à 
l’évolution des marchés et avoir un impact sur la valeur liquidative. 
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FRAIS 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de l’OPCVM y compris les coûts de commercialisation et de distributions 
des parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 
Pour plus d’information sur les frais, charges et modalités de calcul de la 
commission de performance, veuillez-vous référer à la rubrique « Informations 

sur les frais, commissions et la fiscalité » du prospectus de cet OPCVM, disponible 

sur le site internet www.meeschaertassetmanagement.com 

L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le montant 
effectif des frais d’entrée et de sortie. 
 

Le pourcentage des frais courants communiqué peut varier d’une année sur 
l’autre. Ce chiffre ne comprend pas : 

• les commissions de surperformance, 

• les frais d’intermédiation, à l’exception des frais d’entrée et de sortie 
payés par le FCP lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre OPC. 

 

Commission de surperformance : La commission de surperformance se calcule 

selon la méthode de l’actif indicé sur une période d’observation de 12 mois allant 
du 1er février au dernier jour de bourse du mois de janvier de l’année suivante. 
La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la commission de 

surperformance provisionnée le cas échéant doit être payée à la société de 

gestion, est de douze mois. La commission de surperformance est perçue 

même si la performance de la part est négative, tout en restant supérieure 

à l'indice de référence. Une période de rattrapage des éventuelles sous-

performances passées sera appliquée sur une période d'observation extensible 

de 1 à 5 ans.  

Frais d'entrée 2.00% 

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que 

celui-ci ne soit investi (entrée) ou avant que le revenu de votre investissement ne soit 

distribué (sortie). 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 1,18% de l'actif net 

Ce taux se fonde sur les chiffres de l'exercice précédent, clos le 31 décembre 2021, ce 

chiffre peut varier d’un exercice à l’autre. 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de surperformance 

18% TTC maximum de la performance annuelle nette de 

frais du Fonds par rapport à son indice de référence 

(EURO STOXX Small Net Return Index), dividendes nets 

réinvestis. 

La commission de surperformance au titre de l’exercice 
clôturant le 31 décembre 2021 a été de 0.08%. 

 

Performance passées 

  
L’indicateur de référence a été modifié le 01/02/2017 : l’indice EURO STOXX Small Net Return Index, dividendes nets réinvestis, code 

Bloomberg : SCXT, a remplacé l’indice STOXX SMALL 200 NR (EUR) dividendes nets réinvestis 

 

 

Monnaie : L’EURO 

 

Les charges incluses dans les 

performances exprimées : 

• Frais Courant 

• Commissions de 

performance 

• Commissions de 

mouvement 

 

Cette part a été créée le 25 juin 

2015. 

 

Les chiffres cités ont trait aux 

années écoulées, les performances 

passées ne sont pas un indicateur 

fiable des performances futures. 

Informations pratiques 
Dépositaire : CACEIS BANK  89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Lieu et modalités d’obtention d’information sur l’OPCVM : le prospectus de l’OPCVM et les derniers documents d’information périodique, ainsi que toutes autres 
informations pratiques, sont disponibles gratuitement, dans un délai de huit jours ouvrés, auprès de Meeschaert Asset Management - Tour Maine Montparnasse, 33 avenue du 

Maine 75015 Paris – email : contact-mam@meeschaert.com  et sur son site internet : www.meeschaertassetmanagement.com 

Lieu et modalités d’obtention d’autres informations pratiques notamment la valeur liquidative : La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès de la 

société de gestion et sur son site internet : www.meeschaertassetmanagement.com 

Fiscalité : Selon votre régime fiscal et/ou la juridiction d’investissement de l’OPCVM, les plus ou moins-values et revenus éventuellement liés à la détention du Fonds peuvent être 

soumis à taxation. Les porteurs de parts sont invités à se rapprocher de leur conseiller habituel afin de déterminer les règles fiscales applicables à leur situation particulière.   

Le FCP est éligible au Plan d’Epargne en Actions (PEA) et aux contrats d’assurance vie. L‘OPCVM n’est pas ouvert aux résidents des Etats-Unis d’Amérique/US Persons (La 

définition de « US Persons » est disponible dans le prospectus accessible sur le site Internet de la Société (www.meeschaertassetmanagement.com).  
 

Catégorie d’investisseurs réservés : La souscription de cette part est principalement réservée aux (i) investisseurs institutionnels (personne morale investissant tout ou partie 

de son actif en valeurs mobilières de placement) ; (ii) investisseurs souscrivant via un intermédiaire fournissant le service de conseil en investissement de manière indépendante 

conformément à la Directive MIF 2 ; (iii) investisseurs souscrivant via un intermédiaire financier sur la base d'un accord d’honoraires conclu entre l’investisseur et l’intermédiaire, 
mentionnant que l’intermédiaire est rémunéré exclusivement par l’investisseur ; (iv) investisseurs soumis à des législations nationales interdisant toutes rétrocessions aux 

distributeurs (par exemple Grande-Bretagne et Pays-Bas)  (v) sociétés fournissant le service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers conformément à la Directive MIF 2. 
 

La responsabilité de Meeschaert ASSET MANAGEMENT ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, 

inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de l’OPCVM.  La politique de rémunération du personnel de la Société de gestion est disponible sur 

simple demande de l’investisseur 

 

Ce fonds est agréé par la France et réglementé par l’AMF. 
MEESCHAERT ASSET MANAGEMENT est agréée en France sous le numéro GP 040-00025 et réglementée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au : 19/09/2022 
 

 

21,76%

8,28%

26,17%

-13,19%

22,17%

0,52%

19,85%

17,80%

26,35%

-12,76%

30,73%

10,97%

202120202019201820172016

Indicateur de référence MAM Premium Europe I

http://www.amilton.com/
mailto:contact-am@amilton.fr

